
et aussi...

notre réseau

La Ligue de l’enseignement est un organisme de formation 
au Bafa (Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur) et au 
BAFD (Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur). Elle 
dispose pour cela d’une habilitation nationale délivrée par 
le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse. Ses 
équipes sont formées tout au long de l’année. 

La Ligue de l’enseignement est également un acteur du tou-
risme social. Elle dispose de nombreux centres de vacances 
et de loisirs et organise des séjours sur l’ensemble du ter-
ritoire. La majorité des animateurs et animatrices qu’elle 
forme peuvent ainsi réaliser leurs stages Bafa ou BAFD au 
sein de son réseau.

PLUS DE
   
130
CENTRES DE
VACANCES

PLUS DE

10 000
ACCUEILS DE LOISIRS
DE PROXIMITÉ

PLUS DE  420 000 
ENFANTS ET ADOLESCENTS 
PARTENT EN VACANCES, 
CHAQUE ANNÉE,
ENCADRÉS PAR NOS
ANIMATRICES ET
ANIMATEURS

103 
FÉDÉRATIONS  
DÉPARTEMENTALES 

13 
UNIONS RÉGIONALES

PRÈS DE 30 000
ASSOCIATIONS  
AFFILIÉES

24 000 
COMMUNES  
CONCERNÉES 

PLUS DE 1,5 
  milLion 
D’ADHÉRENTS

 500 000 
BÉNÉVOLES

Le BaFa Le Bafd

Le Bafa (Brevet d’aptitude aux fonc-
tions d’animateur) est un diplôme 
reconnu par l’État qui permet d’en-
cadrer, à titre non professionnel et de 
façon occasionnelle, des enfants et 
des adolescents en accueils collectifs 
de mineurs. 

PouR Qui ?
Il s’adresse aux jeunes âgés d’au moins 
17 ans (avoir 17 ans minimum le 1er jour 
du stage).

QueL PaRCouRS ?
Pour valider son Bafa, il faut effectuer 
3 étapes dans l’ordre, et dans un délai 
de 30 mois :

1) une session de formation générale 
d’une durée de 8 jours en internat ou 
externat ;

2) un stage pratique d’une durée de 
14 jours en accueil collectif de mi-
neurs ;

Ces 2 premières étapes doivent s’ef-
fectuer dans un délai de 18 mois.

3) une session d’approfondissement 
ou de qualification.

Le BAFD (Brevet d’aptitude aux 
fonctions de directeur) est égale-
ment un diplôme reconnu par l’État 
qui permet de diriger, à titre non pro-
fessionnel et de façon occasionnelle, 
une équipe d’animation en accueils 
collectifs de mineurs et d’exercer ces 
fonctions pour une durée de 5 années 
consécutives.

PouR Qui ?

Il s’adresse aux jeunes âgés d’au moins 
21 ans (avoir 21 ans minimum le 1er  jour 
du stage) titulaires du Bafa.

QueL PaRCouRS ?

Pour valider son BAFD, il faut être 
titulaire du Bafa ou posséder une dé-
rogation délivrée par la Direction ré-
gionale de la jeunesse, des sports et 
de la cohésion sociale (DRJSCS). Et 
effectuer les 4 étapes suivantes dans 
l’ordre, et dans un délai de 4 ans (dont 
18 mois maximum entre les 2 pre-
mières étapes) :

1) une session de formation générale 
d’une durée de 9 jours en internat ou 
externat ;

2) un 1er stage pratique d’une durée 
de 14 jours en accueil collectif de mi-
neurs ;

3) une session de perfectionnement 
d’une durée de 6 jours en internat ou 
externat ;

4) un 2ème stage pratique d’une durée 
de 14 jours en accueil collectif de mi-
neurs.

Tarifs et aides
financières
Les tarifs du Bafa et du BAFD 
varient en fonction des modalités 
d’organisation (internat, externat, 
demi-pension), des thématiques 
choisies pour le stage d’approfon-
dissement ou de qualification et 
du stage de perfectionnement.
Des aides financières peuvent 
être accordées par différents or-
ganismes. Merci de contacter la 
Ligue de l’enseignement de votre 
département pour connaître les 
possibilités de prise en charge.

Pour plus d’informations :
www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd

Je contacte la fédération de la Ligue de l’enseignement 
pour prendre toutes les informations

nécessaires à mon inscription.

Je contacte la Ligue de l’enseignement de mon 
département pour prendre toutes les informations 

nécessaires à mon inscription.

Après délibération du jury, la Direction départementale
de la Cohésion sociale de mon département

de résidence délivre mon Bafa.

J’effectue mon 2ème stage pratique au sein de l’équipe
d’un accueil collectif de mineurs.

Après délibération du jury, la Direction départementale de la 
Cohésion sociale de mon département

de résidence délivre mon BAFD.

Je m’inscris sur www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd
et j’obtiens mon identifiant. 

Je m’inscris sur www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd
et j’obtiens mon identifiant.

Si ma session est validée, j’obtiens le statut
« d’animateur/animatrice stagiaire ». 

Si ma session est validée, j’obtiens le statut
« de directeur/directrice stagiaire ».

J’effectue mon stage pratique au sein d’une 
équipe d’accueil collectif de mineurs.

J’effectue mon 1er stage pratique au sein de 
l’équipe d’un accueil collectif de mineurs.

Je participe à une session
d’approfondissement ou de qualification.

Je participe à une session
de perfectionnement.

Je rédige un bilan de formation.

Je participe à une session de formation générale.

Je participe à une session de formation générale.
Je recherche déjà

mon stage pratique ! 

Je recherche déjà
mon stage pratique ! 

Pas plus de 
18 mois

Pas plus de 
18 mois
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Pas plus de 
4 ans

Pas plus de 
30 mois

Chaque année, la ligue forme 10 000 jeunes au Bafa et 500 au BaFD.



bafa - bafd

DEVENIR ANIMATEUR / DIRECTEUR
AVEC LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT

Auvergne Rhône-Alpes
04 78 98 89 82 / sferreiro@urfol-aura.org
www.bafa-urfol-aura.org

Bourgogne Franche-Comté
03 84 75 95 85 / contact@fol70.org

Bretagne
02 99 67 10 67 / fede35@ligue35.org

Centre Val-de-Loire
02 38 72 47 73
www.laliguedelenseignement-centre.fr/activites/bafa-bafd

Corse
04 95 31 25 14 / formations@laligue2b.org

Grand Est
03 87 50 45 42
ligueenseignementge@gmail.com

Guadeloupe
05 90 83 95 58 / c.gappa@ligue-folg.org

Guyane
06 94 91 12 34 / cdf.ligue973enseignement@gmail.com

Hauts de France
03 20 14 55 02 / rberrezaie@ligue62.org
www.bafa.ligue-hdf.org

Ile-de-France
01 30 31 89  36 / lionel.barbet@ligue95.com
www.laligueidf.org/activite/bafa-bafd

La Réunion
02 62 94 84 42 / forvac-fol974@orange.fr

Martinique
05 96 60 87 89 / fvaillant@laliguemartinique.org

Mayotte
02 69 70 15 16 / formation@laligue976.org

Normandie
02 31 06 11 07 / bafa.bafd@lalaiguenormandie.org
www.bafa-bafd.laliguenormandie.org

Nouvelle Aquitaine
05 49 88 88 29 / bafa-bafd@bafa-nouvelleaquitaine.org
http://bafa-nouvelleaquitaine.org

Nouvelle Calédonie
00 687 272 140 / a.omar@fol.nc

Occitanie-Pyrénées-Méditerranée
04 67 04 34 82 / loisireducatifs@laliguegard.fr
www.urfollrmp.org/bafa-bafd

Pays-de-Loire
02 51 86 33 04 / bafa-bafd@laliguepdl.org
www.bafa-bafd-ouest.fr

Provence-Alpes-Côte d’Azur
04 98 00 10 34
animation@laligue83.org

Polynésie française
00 689 40 500 / cvl.liguefol@yahoo.fr

bafa - bafd
DEVENIR ANIMATEUR / DIRECTEUR AVEC LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT

Mouvement laïque d’éducation populaire, la Ligue de l’enseignement propose des activités éducatives, culturelles, sportives et 
de loisirs, à travers 103 fédérations départementales qui accompagnent des associations présentes dans 24 000 communes.
S’engager à la Ligue, c’est apprendre par et avec les autres, faire vivre la convivialité et la fraternité.
S’engager à la Ligue, c’est construire de la solidarité et agir contre les inégalités.
S’engager à la Ligue, c’est prendre sa part d’une démocratie qui implique tous ses citoyens.
S’engager à la Ligue, c’est créer un lien entre des actes à la mesure de chacun et des combats à l’échelle de l’humanité.

Rejoignez-nous ! www.laligue.org

Poursuivre son cursus dans l’animation avec la Ligue
En plus du Bafa et du BAFD, la Ligue de l’enseignement dispense d’autres formations dans le secteur de l’animation.
Des formations qualifiantes dans les domaines sportifs et socioculturels :

 Le CP JEPS « Animation d’activités et de vie quotidienne » ;
 Le CQP « Animation périscolaire » et le CQP « Animation de loisirs sportifs » ;
 Le BP JEPS ;
 Le DEJEPS « Animation socio-éducative ».

Mais également, le PSC1 – formation aux premiers secours.

Dans chaque région, la Ligue de l’enseignement dispose de centres de ressources où des professionnels de l’ani-
mation, de la formation et de l’éducation peuvent te renseigner. Retrouve tous les contacts au dos de la plaquette.

Le Bafa/BaFD à la Ligue

Dans ses formations, la Ligue de l’enseignement cherche à 
faire partager les six axes de son projet éducatif :
 Combat historique de notre mouvement, la laïcité ga-

rantit la liberté de conscience. Elle crée les conditions pro-
pices pour « vivre ensemble » et « faire société ».
 La diversité, c’est reconnaître l’autre comme son égal, 

c’est s’enrichir des différences.
 La citoyenneté est à la fois un droit et un devoir pour 

chacun, de s’exprimer et de s’impliquer, à tout âge, dans 
la vie de la cité. C’est aussi avoir accès à des connaissances 
et en développer de nouvelles pour agir en citoyen éclairé.

 Idéal de la Ligue de l’enseignement, la démocratie 
conjugue le respect de chaque personne, la promotion du 
dialogue et la liberté pour chacun de participer à un pro-
cessus de construction commune : une personne = une 
voix.
 La solidarité, c’est s’unir autour d’un projet commun, 

pour une société plus juste et plus fraternelle.
 L’émancipation, c’est s’affirmer en tant que personne 

et par rapport aux autres, en pensant par soi-même. De 
l’émancipation naît un sentiment de liberté propice à l’au-
tonomie et à l’envie d’agir.

Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux :
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où nous trouver ?


